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CARTE AUTORISATION DE SORTIE – École Jean Paul II 

 

Année scolaire : 2026-2027 

Je soussigné(e), nom et prénom du/des parent(s) ou responsable(s) légal(aux) : 
__________________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________________ 
autorise/ons mon/notre enfant : 

• Nom et prénom de l’enfant : _______________________________________________ 
• Classe : ___________________________________________________________________ 

à quitter seul(e) l’établissement scolaire à la fin des cours. 
 

 Responsabilité des parents 

Je reconnais expressément que : 
• la responsabilité de l’école prend fin dès que mon enfant franchit la grille de 

l’établissement ; 
• à partir de cet instant, mon enfant est sous l’entière responsabilité de son/ses 

parent(s) ou responsable(s) légaux ; 
• cette autorisation vaut uniquement pour la sortie de l’école aux horaires officiels 

de fin de cours, sauf indication contraire écrite de ma part. 
 Dispositions importantes 

• Cette autorisation est valable pour toute l’année scolaire, sauf révocation écrite. 
• Elle peut être retirée à tout moment par un écrit adressé à la direction. 
• En l’absence de cette autorisation, l’enfant ne pourra pas quitter l’école seul(e). 

 

L’école se réserve le droit de suspendre cette autorisation en cas de situation 
exceptionnelle ou pour des raisons de sécurité. 

 

Fait à ______________________, le __________________ 

 
Signature du/des parent(s) ou responsable(s) légal(aux) : 
Signature précédée de la mention 
« Lu et approuvé » 
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